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LA VOIX DE NQS ÉGLISES

COMMENT NOS CIMETIÈRES CHRÉTIENS NOUS PRÊCHENT
L'IMMORTALITÉ DE L'AME

L'Introït de la messe des morts débute par ces mots:Requiem oeterntam, dona eie, Domine : Accordez-leur, Sei-gneur, le repos éternel, et que la lumière qui n'a point de dibrille sur eux : et lux perpetua luceat eie ! Ces paroles résu-ment tout l'enseigneient de l'office des défunts tel que nousle présente la hturgie romaine, comme aussi les profondesleçons de nos cimetières.
Pendant que l'âme chrétienne commence, dans le séjourdes douleurs expiatrices, son long et rude travail de purfica

tion, le prêtre rend le corps à la terre, d'où il a été tiré ; car,selon ce que dit le Seigneur à Adam (Gen., 111, 20), le corpsde l'homme est poussière et, en poussière, il retournera. Mais,en accompagnant le défunt à sa dernière demeure, le prêtresonge à l'heureux moment où ces membres inertes qui vontse décomposant et seront bientôt "ce je ne sais quoi qui n'aplus de nom dans aucune langue " de nouveau seront visitéspar l'ame qui les anima et se relèveront pour l'éternit :" Que les anges le conduisent au paradis, chante-t il en nverset irradié d'espérance : in paradisum deducant te angeli / A ton arrivée, que les martyrs t'accueillent et qu'ils temènent dans la sainte cité de Jérusalem 1 " Et son vou su-prême, lorsqu'il se retire, c'est le mot si souvent répété parlui durant l'ofice " quiecat in pace ! Qu'il re e en
paix i

Ainsi donc, pour le chrétien, la tombe n'est qu'un li6
d'attente, et le cimetière un "« dortoir ", selon la force étymo-
logique du terme trouvé par la langue si expressive, si spiri-tualiste de la:religion catholiue et, sur cette couce, dans e
dortoir, ce corps repose juq' la résurrection générale.

Et voilà pourquoi l'gieentoure le cercueil de ses
enfants d'une sollicitude train maternelle ; par la vertu
de l'eau bénite, elle en éloigne toute influence maligne ; elle
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le recouvre de terre, comme d'un voile discret et d'un man-
teau protecteur, et il lui déplairait de hâter, par l'action du
feu ou par une violence quelconque, l'Suvre déjà si prompte
de la imort sur ce qui fut, sur ce qui sera, dans l'épreuve et la
récompense, l'associé d'une âme immortelle, formée à l'image
de Dieu.

Et voilà pourquoi l'Eglise a fait des cimetières comme
un sanctuaire, une " église des morts " prolongement de
l' église' de§ vivants ". Elle avait, pour leur consécration,
des rites presque aussi solennels que pour la dédicace de ses
temples : ils sont insérés dans le Pontifcal roman ; et, à
défaut de consécration, elle exigeait qu'ils fussent bénits (1),
suivant une formule que donne le Rituel romain. " Sei-
gneur Dieu, lisons-nous dans l'une de ces oraisons, nous vous
prions de garder ce cimetière de vos serviteurs de toutes les
souillures et de toutes les embûches des esprits immondes.
et d'accorder'aux corps humains transportés dans cet enclos
une paix ininterrompue, afin que tous ceux qui ont reçu le
baptême et ont persévéré dans la foi catholique jusqu'à la fin
de leur vie, et dont les corps auront été confiés au repos de
ce cimetière, reçoivent, au son des trompettes angéliques, la
récompense des joies éternelles pour leurs corps et pour leurs
Ames.?

Et quand ce champ bénit avait été violé, elle prescri-
vait des rites et des prières popr sa " réconeiliation." ;' elle
suppliait la divine Justice de ne point rendre les défunts soli-
daires de cette faute : Seigneur elément, disait.elle, ressus-
cite, non pas en les damnant, mais en les glorifiant, les corps
de ceux qui sont ou seront inhumés dans ce lieu." Non pas
qu'elle voulût faire supposer que la profanation du cimetière
oh les corps dorment leur dernier sommeil puisse entraîner,
pour les âmes, la perte du bonheur éternel: elle entendait
rappeler aux vivants, avec le respect des défunts, le souci de
leur propre salut ; car le cimetière chrétien-elle veut qu'on
yprête attention-ne montre pas seulemenit la vanité de ce

qui passe : il ne cesse de prêcher la réalité de-ee qui demeure.
Ce lieu bénit était dédié à la Sainte Trinité ; au milieu

se dressait la croix-grâce à Dieu, elle se dresse encore main-
tenant dans la plupart des cimetières.-Les morts reposaient

(1) Aujourd'hui, en France, le prêtre bénit chaque tombe, puis-
que le cinetière est laïcisé.
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ainsi comme dans le " sein d'Abraham " (Lue. xvi, 22), sous
la protection du Christ·qui a racheté le monde et qui s'est dé-
claré « la Résurrection et la Vie." " Celui qui croit en moi,fût-il mort, vivra, dit-il à la soeur de Lazare ; et quiconque
vit et croit en moi ne mourra point pour toujours." (Joann,
xi, 24-26.) Et c'était pour bien marquer leur espérance dans
le Rédempteur, en même temps que leur confiance dans le
souverain Juge, que les morts étaient couchés, autant que
faire se pouvait, la tète à l'occident, comme s'ils regardaient
le Calvaire et cette vallée du jugement que la persuasion
générale plaçait alors près de Jérusalem : quand éclateraient
les trompettes, au jour suprême, ils n'auraient qu'à se dresser
pour se trouver en face de celui qui viendra sur les nuées du
ciel (Matth. xxiv, 30).

Souvent, une chapelle était bâtie dans l'enceinte sacrée
le titulaire en était, ingénieuse pensée, le prince des apôtres,à qui Jésus donna les clés du royaume des cieux (Matth. xvi,19), mais dans l'heureux moment où il fut tiré de prison par
l'ange libérateur : saint Pierre ès-liens ne prêchait-il pas
l'espérance aux captifs du Purgatoire ?-On bien, c'était saint
Michel archange, " le porte-enseigne " des saintes milices, quel'Eglise, dans l'Offertoire de la messe des défunts, prie de" conduire les âmes dans la sainte lumière promise à Abra-
ham et à sa postérité ".-Ou encore Notre-Dame de Pitié, latoute miséricordieuse médiatrice, ou la sainte Croix du Sau-
veur.

Et sur l'enclos, recueilli et silencieux, comme il coXvient
à un " dortoir ", les arbres répandaient une ombre mélanco-
lique: c'étaient, de préférence, des arbres au feuill per-
sistant, les pins, les épicéas .... emblèmes, eux aussi, l'im--
mortalité ; des cyprès au bois incorruptible, des ifs à la vie
séculaire, dont les pyramides élancées pointent vers le ciel
leur noire frondaison, symboles à la fois de tristesse et d'es.
pérance.

Le lineul de vert gazon que la nature étend sur les tom-
bes s'émaillait de feurs que la main vigilante des amis et des
proches cultivaitr avec soin, gage de durable, d'impérissablesou-
venir, et, sur la tête du trépassé, la croix étendant ses bras, sem.
blant dire avec le Psalmniste : -1 0 Dieu, regarde la face de ton
Chírist ! Au nom du Rédempteur, fais mniséricorde à l'âme de
ce mort. Heureux celui qui se confie en toi " (P8., EXXXurI,
10) ; et, au bas du monument, une formule discrète invitait



les pas8anti; à faire au defunt l'aumône d'une prière. IHélas!
piourquoi la croix tend-elle à n'être plus qu'un mnotif d'orne-
mentation ? Pourquoi ces demandes de pieux suffrages sont-
elles de plus en plus négligées ? Pourquoi le luxe des fleurs
et des couronnes vient-il à surcharger tellement le tombeau
que la pensée ne s'élève plus vers les célestes réalités et que
e souci des vivants, s'occupant trop de ce qui bientôt se con-
ondra avec la terre, ne songe plus aux intérêts de l'âme im-
nortelle ? Jadis,. dans les campagnes, parfois même aussi

les villes, le cimetière entourait l'église. Les membres
disparus de cette grande famille que forme la paroisse ne
semblaient point avoir complètement quitté leurs amis et
leurs proches; ils restaient sous la protection du maint patron,
et quand les fidèles sortaient de l'office, ils n'omettaient point
de venir sur leurs tombes méditer les leçons du trépas et
prier pour le repos de leurs âmes. Touchant usage qui
faisait du cimetière l'annexe de la maison du Seigneur, et
qui tenait dans un commerce fécond d'enseignements et de
supplications les deux Eglises, militante et souffrante. Sous
le spécieux prétexte d'hygiène et de salubrité, l'incrédulité
moderne a brusquement séparé le cimetière du lieu saint: ce
fut un premier pas dans son œuvre néfaste de " laïcisation"
de la mort. Aujourd'hui, les visites au cimetière lointain se
font rares, et combien vont sur la tombe des leurs, en ces
jours de la Toussaint, qui n'ont en vue qu'une vaine prome-
nade, pour obéir à la mode, ou une démonstration stérile,
dans ce que le langage actuel affecte volontiers de nommer,
non plus le " eimetière terme trop spiritualiste, -mais
une." nécropole"?

Les privilégiés, prêtres, soigneurs, bienfaiteurs insignes,
obtenaient la faveur de reposer dans l'église même, soit eachés
sous une dalle funéraire, soit enfermés sous un monument
plus ou moins pompeux, et, aux siècles de foi, comme aux
xmie et xive siècles, les sculpteurs se plaisaient à les repré-
senter jeunes, beaux, transfigurés déjà par la vision béatifique,
et attendant, le visage calme, les mains jointes, couchés sur
leur tombeau, la résurrection générale :c'était réalisé, sur la
pierre ou le marbre, le souhait de l'Eglise :Regwiescat in
pace!

Plus tard, sur les mausolées, les artistes analysèrent
volontiers le travail de la mort dans tout son réalisme ; tel

le cadavre desséché de Guillaume de Bareigny, médecin dé-



ou trois ans après ses
péter aux vivants ces
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bien fait ", conseille encore aujourd'hui, dans l'église d'Outre-
Mécourt (Haute-Marne), Jean Racinotte, bourgeois de La
Mothe-en-Lorraine, sur la dalle funéraire qu'il fit préparer
de son vivant pour être inhumé dessous, lui et son épouse,quand il plairait à Dieu de les rappeler ",

Combien instructive, combien réconfortante est ainsi une
visite chrétienne dans un champ de repos deineuré tel que l'aait l'Eglise catholique tOn sort du cimetière plus fixé sur le sens de la vie, plus
éclairé sur le prix de ce temps d'épreuve que la Providence
nous accorde dans sa bonté, et quand on a songé, à l'école
des défunts, qu'un jour viendra, bientôt peut-être, où, sans
emporter de ses richesses et de ses honneurs que quatre
planches destinées à pourrir, l'on prendra sa place dans ce
Vaste " dortoir " pour attendre la résurrection générale, la
maxime évangélique (Matth. x, 26) se présente d'elle-même,qu'Ignace de Loyola ne cessait de répéter au jeune et ambi-
tieux François Xavier: Que sert à l'homme de gagner
l'univers s'il vient à perdre son âme ?" et l'on se trouve
mieux résolu à " chercher tout d'abord le royaume de Dieu
et sa justice ", plus certain d'autre part que " le reste sera
donné par surcroît ".

EuGÈNE MARTIN.

O'est approuver l'erreur que de ne p8y résister ; c'est
étouffer la vérité que de ne pas la.dfnde

(Le Pape Félix III)



LA PARESSE DES ENFANTS

ETUDE PSYCHO-PHYSIOLOGIQUE

A eriminologie et la pédagogie se sont unies dans
un commun effort pour découvrir les maux del'enfance afin de les guérir, autant que possible,
par des moyens qui s'inspirent plutôt de la eha-rité que de la crainte. C'est un but très louable
et même d'une délicatesse extrême. Toutes les
sciences y apportent leur coneours, surtout lamédecine, mais le désir du bien est parfois sigrand, qu'elles poussent leurs conclusions jusqu'à l'invrai-

semblable.
Peut-être en trouvons-nous un exemple dans ce curieuxdiagnostique que vient de faire le Dr Pauchet sur la paressedes enfants, si nous avons bien compris le traitement qu'ilpropose pour la guérir.
Le savant médecin attribue ce défaut à des causes phy-siques, à certaines dégénérescences morbides ; c'est pourquoril emande qu'on ne les maltraite pas, mais qu'on les gu-risse. L'éminent chirurgien prétend que l'enfant est pares,

seux à cause du tempéramment physique que lui ont donné.ses parents, ou de l'éducation qu'il en a reçue.
Puis il ajoute :
Le paresseux voit mal ; ses deux yeux n'ont pas làmême force visuelle ; l'installation n'est pas commode, Yaû-tention se lasse et se fatigue. . C'est à l'oculiste de guérir cegenre de paresse. Pourquoi ne ferait-on pas subir un exa'

men de la vue chez tous les enfants indolents afin de constaýter si elle est à l'état normal ? D'autres fois la vue est bonne:mais c'est l'ouïe qui est dure et l'attention soutenue qu'il exigeatigue et détourne du travail. Alors faites-les tous exami
ner et voyez aux besoins de chacun.



Le défaut d'une bonne respiration produit un résultat
blable ; tel respire mal parce que sa gorge est gênée par
granulations, tel autre parce que la boite thoracique est

étroite, ou encore parce qu'on ne lui a pas appris à
drer.
Si l'on ne découvre aucune de ces causes, que l'on cher-

ailleurs. Le paresseux est peut-être le fils d'un gout-
c, d'un obèse, d'un diabétique, d'un dispeptique ou d'un
rasthénique. Ses fonctions vitales lui ont été transmises
3 cet état de débilité avec la paresse. Ses forces muscu-
,s et nerveuses sont peut-être au-dessous de la moyenne,
nouvements du cœur sont trop lents, l'acide urique et les
nes ne sont pas suffisamment éliminées, enfin dans ses
stins fleurit toute une fermentation dangereuse qui
>rt l'intelligence et atrophie l'activité cérébrale.
Et maintenant ce malade, ou cet enfant arthritique par

dité, qui doit supporter une fatigue et une lassitude
tantes, faut-il le châtier et l'enfermer pour l'obliger, par
nple, à écrire très bien ? Mais, c'est lui qui a le plus grand
in de récréation et de distraction, il lui faut de l'air et de
rcice. Serait-il prudent de l'enfermer ?
Que l'on traite donc comme des malades, ces enfants

lents, délicats, qui souffrent de ces dégérescences physi-
bien qu'apparemment ils ne portent aucune lésion

rne ; qu'on leur serve de préférence une nourriture végé-
des farineux, des fruits, du lait, des légumes. L'appa-

digestif se reposera, les fonctions anti-toxiques du foie
at plus actives, il en résultera moins de travail physique
us de santé, plus de travail intellectuel et moins d'appli-
>n. Mais, jamais de bonbons, ni de chocolat, ni d'épices,

2r remède : la
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cette oeuvre prodigieuse d'une âme aussi modeste qu'elle estgrande, dona Pilar -Muntadlas. C'est un fait Certain que le
nombre des paresseux diminue dans une classe dès que l'airy circule librement. Bien que l'opinion du célèbre Chirurgien,qui attribue toute la paresse à des causes physiques soit exa-gérée, il faut bien admettre cependant que la plupart desenfants paresseux sont victimes d'une tare physique que lemédecin ordinaire ne découvre peut-être pas, niais qui ne sau-rait échapper à l'oeil plus exercé du spécialiste. Il est donc
permis de présupposer qu'un enfant paresseux est d'abord unmalade qu'il faut placer dans une école dont les conditions
hygiéniques sont normales, afin que le bien profite à tous, auxparesseux comme aux vaillants, aux faibles comme aux forts.,

Rluiz DEF TUDANCA.
IRevista Catolica de Cuestiones Sociales.
Madrid. Juin, 1912.

(Traduit de l'espagnol par fr. Th.'C.)

Il y, a tr-è8 loin de la vellditd à la volonté, de la volonté
à la résol'ution, de la résolution au choixe des moyjens, du
choix des moyens à l'aplilcation2.

(Cardinal de Retz>



LE MARIAGE CLANDESTIN
;ELON LE DROIT ECCLESIASTIQUE

(Swite)

>us n'avons considéré jusqu'ici que des questions de
es : il s'agit maintenant de montrer comment ces prin-
At été appliqués par l'Eglise.
y a des inconvénients graves à permettre les mariages
tins : comment l'Eglise a-t-elle obvié à ces inconvé-

L'Eglise a le pouvoir de règlemen;er la célébration
7jage: de quelles formalités a-t-elle entouré le ma-
quelle est la raison de chacune de ces formalités ?

s chrétiens sont sujets de l'Eglise et soumis à ses lois :
s'est-elle prévalu de son droit pour imposer ses con-
à tous les baptisés ? En un mot, quelle a été et quelle
ieure présente, l'attitude pratique de l'Eglise, vis-à-
a clandestinité du mariage ?

est incontestable que, de tous temps, l'Eglise a con-
les mariages clandestins : dès quc, comme société, elle
ute liberté d'action, elle a considéré comme cou jables
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mariages a été défendue par l'autorité ecclésiastique: celle-ci
a fait une oeuvre sage en prohibant de telles unions: elle n'a
fait que donner une nouvelle preuve de l'intérêt qu'elle porte
au bien géneral de la société chrétienne.

Défendus dans le passé, les mariag's clandestins le sont
encore à l'heure présente. Le décret "Ne temere" n'a fait querenouveler les anathèmes portés par le concile de Trente
contre ceux qui osent contracter mariage sans la présence ducuré et de deux témoins. Ils se rendent donc coupables defaute grave, ceux qui n'entourent pas la célébration de leurmariage des formalités prescrites quand bien même ces for-
malités ne seraient pas nécessaires pour la validité du ma-riage. Même ceux qui échappent à la discipline du décret
"Ne temere" quand à la validité du mariage, sont tenus d'obéir
aux prescriptions de ce même décret, sous peine de péché.

Ces mariages en dehors de l'Eglise semblent avoir étéassez fréquents, au moyen-âge puisque nous voyons plusieurs
conciles de cette époque demander que " l'abus de contracter
" mariage sans la participation de l'Eglise soit aboli." Ilse
n'ont pas été moins fréquents, depuis le concile de Trente.
Combien de ces mariages, privés des bénédictions de l'Eglise,
n'avons-nous pas eu à déplorer aux Etats-Unis et dans laprovince d'Ontario, où ces mariages pouvaient être célébrés
validement sans la présence du curé ? Nombreux même sont
ceux qui ont poussé la témérité jusqu'à demander à un mi-
nistre protestant de ratifier leur union. Ces mariages célé-
brés hors la présence du curé et de deux témoins ont pu être
valides sous la discipline du concile de Trente ; ils n'ont
jamais été licites. Ceux qui ne craignent pas de contracter
de tels mariages se rendent coupables de grave désobéissance
envers l'Eglise dont ils méprisent les sages ordonnances.

* *



Puisque les sanctions que l'Eglise avait attachées à sa
ur la clandestinité du mariage étaient devenues insuffi-
vs, il fallait en ajouter d'autres. Puisqu'on se souciait
u d'observer les formalités prescrites par l'Eglise, parce
les n'obligeaient que sous peine de péché, celle ci, pour
egarder le bien publie de nouveau menacé, se vit con-
ite d'interdire les mariages clandestins, sous peine de
té. Dès lors, le mariage contracté sans la publicité
ise ne serait pas seulement illicite, il serait de plus inva-

En mettant de coté les ordonnances de l'Eglise, non-
:ment on se rendait coupable de faute, mais on ne pou-
pas même contracter mariage, puisque tout mariage

>ré sans les formalités prescrites était nul et invalide de

Le premier décret, proclamant la nullité de tout mariage
)ré clandestinement, fut porté au concile de Trente : c'est
cret Tameti : " Quant à ceux qui entreprendraient de
itracter mariage autrement qu'en présence du curé et de
2x ou trois témoins, le saint concile les déclare absolu-
nt inhabiles à contracter de la sorte, et ordonne que tels
itrats soient nuls et invalides, comme par le présent
:ret il les casse et les rend nuls ". C'est la législation
a été en vigueur jusqu'au 19 avril 1908. A cette der-

date, le décret Ne temere a renouvelé cette législation
modifiant sur certains points.

A l'heure présente, les mariages clandestins sont donc
dits sous peine de nullité. Tout mariage célébré sans
>rmalités imposées par le décret Ne temere, est non-seu-
nt illicite, mais invalide. Si, dans la célébration du
aze, on ne tient pas compte des prescriptions de cette



tinité du mariage, pour satisfaire au point de vue spécial
auquel nous nous sommes placés, en traitant cette question,

La forme requise pour que le contrat conjugal soit
valide est celle-ci : tout mariage doit être célébré en présence
du curé et de deux témoins. Ce sont là les solennités pres-
crites par le concile de Trente, et le décret Ne temere n'a
apporté aucun changement à ces formalités : ce dernier
déclare, en effet : " que seuls sont valides, les mariages con-
"tractés devant le curé et au moins deux témoins ".

Tous les auteurs admettent que la présence de témoins
n'a jamais été, avant le concile de Trente, nécessaire pour la
validité du mariage. C'est ce dernier concile qui le premier
a proclamé la nécessité de deux témoins. Cette législation a
été maintenue par le récent décret.

On exige la présence de deux témoins, parce que c'est là
le moyen légal le plus ordinaire de prouver l'existence d'un
fait. De tous temps, on a accordé pleine créance au témoi-
gnage de deux personnes. En prescrivant que tout mariage
soit célébré devant deux témoins, on donne toute possibilité
de faire la preuve de l'existence du contrat, ' Il est difficile
de nier la sagesse de cette clause : d'ailleurs elle a été recon-
nue par tous, puisque la plupart des législations modernes



;u nouwwfie entre te concuie le 'T'rente et le dernier

3 la discipline du concile de Trente, on ne pouvait
, mariage que devant le propre curé de l'une ou de
s deux parties et on entendait par propre curé celui
ýrritoire duquel l'un des contractants avait domicile
lomicile. Deux personnes ne pouvaient contracter
ralidement que devant le curé dont l'une au moinsiroissien ; et on n'était paroissien d'un curé que si
lomicile ou quasi-domicile dans les limites du terri-
3 même curé exerçait son ministère.

dernière législation était-elle basée sur le texte ou
sur l'intention du concile, c'est ce qui n'est pas

lémontrer, mais ce qui est certain, c'est qu'il s'établit
>rudence, qui eut bientôt force de loi, dans le sens
ivons indiqué.
:uré ne pouvait donc célébrer le mariage que de

mment
oisse ?



"nique avait établi qu'il fallait entendre par le propre curé
"celui dans la paroisse duquel se trouve le domicile ou le
"quasi-domicile de l'un ou de l'autre des contractants. Mais
"comme plus d'une fois, il est difficile de juger si le quasi-
"domicile est certain, des mariages en grand nombre furent
"<exposés au danger de n'être pas valides ; et beaucoup, soit
"par ignorance, soit par fraude, furent en effet entièrement
"illégitimes et sans valeur ".

Il fallait trouver remède à ces maux ; des modifications
s'imposaient. Le décret Ne temere mit fin à ces difficultés,
en écartant la question de domicile ou quasi domicile, pour ce
qui est de la validité du contrat matrimonial. Il a statué, en
effet, que tout mariage contracté devant le curé du territoire
où le mariage est célébré, est valide. Il n'y a plus à chercher
si les parties ont domicile ou non dans la paroisse : il suffit
de constater si celui devant lequel on se présente pour con-
tracter mariage est bien le curé de ce territoire. Tout curé
peut validement, dans les limites de sa paroisse, célébrer le
mariage de tous ceux qui se présentent devant lui. On évite
ainsi tous les inconvénients de la discipline du òoncile de
Trente : la validité du mariage n'est plus subordonnée à la
qualité du propre curé.

Il semble bien qu'il n y a rien de plus sage que cette
législation. En contraignant ceux qui veulent contracter
mariage, à le célébrer devant le curé et deux témoins, on
fournit un moyen sûr de faire la preuve de l'existence du
contrat. Si les contestations s'élèvent à ce sujet, on pourra
y mettre aisément fin. En même temps, on ne niera pas
qu'il n'y a rien de plus simple que ces formalités.

(à suivre)
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Une école du Pape ; l'Eglise et les Paysans.
[CHE : Le Congrès eucharistique de Vienne.
"E L'avenir du catholicisme d'après M. Georges
rel; Une note swr le catholicisme de M. Brunetière ;
, question du latin, à propos d'une conférence de M.
né Bazin.

: Les progrès du catholicisme.
r : Hommage au catholicisme.

)ME : Une école du Pape. Au debut de l'année sco-
été ouverte l'école pontificale que le Souverain Pontife
onstruire dans l'enceinte du Vatican pour les enfants
rtiers du Borgo et des Prati.
Mcole a son entrée dans la Via di Porta Angelica ; elle
sur l'emplacement occupé jadis par les grands réfee-
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Cette générosité du cardinal lui a valu la colère des
gros propriétaires ; ils ont fait parvenir leur plainte au Pape,
en accusant le cardinal d'encourager les théories socialistes,

Le Pape appela le cardinal ; il entendit ses explications,
et quand il eut fini, il lui dit :

" Eminence, vos théories sont celles du Christ ; je bénis
tout ce que vous faites pour les travailleurs de la terre."

AUTRICHE : - Le Congrès euehari8tique de Vienne.
Il nous paraît intéressant de publier ici, au sujet de ce Con-
grès, les articles de deux journaux français, tout à fait diffé-
rents l'un de l'autre par les idées et les tendances: Le pre-
mier de ces articles, qui a paru dans l'Echo de Paris, est
signé de .M. de Lamarzelle, le sénateur catholique bien connu;
le second vient du Temps qui est, on le sait, un journal à
couleur protestante et d'attache gouvernementale.

" La fondatrice de l'Œuvre des Congrès eucharistiques
fut, dit M. de Lamarzelle, une Française, Melle Camisier (1) ;
elle était pauvre, sans plus de relations, d'ailleurs, que de res-
sources. Ce fut cette humble qui, lors des grandes manifes-
tations religieuses organisées après nos désastres de 1870-71,
conçut le dessein de créer des " pèlerinages eucharistiques ",
Elle voulait rendre collective la dévotion à l'Eucharistie ;
apporter au Dieu qui se sacrifie chaque jour dans l'Hostie
l'hommage et l'adoration, non plus seulement d'individus iso-
lés, mais de groupes, paroisses, diocèses, nations : elle voulait



au nouveau monie, , ces Uongrès eucharistiques
s. Les foules suivirent. On connaît les succès reten-
s qu'ont remportés les Congrès des dernières années,
e Londres, de Montréal, de Cologne, de Madrid.
ais, lorsqu'il s'agit du dernier Congrès eucharistique
.i septembre, à Vienne, ce n'est plas succès qu'il faut
'est triomphe ! Il a compté 150,000 catholiques, 50
s, 10 cardinaux et un souverain, le plus vénéré de tous
re présente, ayant à ses côtés son héritier présomptif.
, population a fait fête à la colossale procession qui
îroulée dans les rues de la grande capitale, la saluant
Dinuelles acclamations. Les adversaires se sont tus :

contre-manifestation, pas de protestations, pas une
ote discordante.
3 doute n'est pas possible, et beaucoup de ses ennemis
,mes n'hésitent pas à le reconnaître, l'Eglise vient de
ster là une force qui, sous sa faiblesse matérielle, se
une fois de plus comme la plus grande du monde.
>rce politique ? Non, assurément ! Et les promoteurs
des Congrès eucharistiques, suivant l'exemple de leur
ice, déclarent bien haut que cette oeuvre n'a aucun
re politique. Le légat du Pape vient encore de le pro-
à Vi.nn, .

has anl s'est.
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le même sens, qu'ils ne faisaient pas de politique ; et tou-
jours ils conformèrent, en ceci comme en tout, leurs actes à
leurs paroles. Mais, en changeant les idées et les moeurs, ils
n'en ont pas moins pour cela changé la face du monde en fon-
dant une civilisation toute nouvelle d'où est sortie ce qu'on
nomme aujourd'hui la société moderne.

Cette société moderne - ne pas en convenir serait nier
l'évidence - est aujourd'hui en péril, en très grand péril, et
ceci parce que l'on a profondément ébranlé la base religieuse
sur laquelle elle a été édifiée. Cette société moderne, elle ne
vit encore, elle ne tient plus debout que grâce aux vestiges
qu'héréditairement le catholicisme a laissés dans les âmes de
la plupart de ceux-là mêmes (qui l'ont rejeté. On connaît
l'aveu de Renan : " Nous vivons, écrivait il, de l'ombre d'une
ombre, du parfum que la liqueur a laissé dans le vase, après
qu'elle s'en est répandue ".

Et Renan, tout en travaillant à la chute définitive du
christianisme, qu'il supposait possible, sentait bien son im-
puissance, comme celle de tous ses pareils, à remplacer après
avoir détruit. Et il pressentait la fin d'une société qui ne
pouvait vivre bien longtemps " d'ombre et de parfum ", qui
avait besoin, pour subsister, de retrouver la réalité morale, et
pour qui, après l'effaéement des traces laissées par ses vieilles
croyances chrétiennes, le talent et le génie humains eux-mê-
mes ne seraient jamais capables de rien découvrir qui pût lui
conserver les mSurs indispensables à sa vie "

...... Voici maintenant comment le Temps s'exprime:
" Dans le présent trouble où nous vivons, les deux plus

grandes forces collectives sont indiscutablement, à en juger
par les masses qu'elles meuvent, la force catholique et la force
révolutionnaire. Aucun intérêt bourgeois, aucune idée libé-
rale n'exerce au-dessus des frontières une aussi nuissante



ier. Jamais. depuis son origine, l'autorité de son Chef
aussi grande sur les fidèles. De là sa puissance. Mais,
s temps contemporains au moins, le catholicisme n'a
isé, jusqu'à présent, de l'association que sous la forme
gation. Là où l'association des laïques est libre - et
ce sera partout - il s'habituera peu à peu à en user,

:u'il y sera parvenu, sa puissance, si grande déjà, en
ituplée.
i dehors de l'Eglise catholique, ceux qui ont aujour-
mission, la volonté ou la prétention de défendre la

si menacée - c'est le Temp8 qui en fait encore la re-
- n'ont su ni se grouper ni se discipliner, n'ont su

iséquent devenir " force ", et ont démontré leur im-
ce à jamais y parvenir. Partout, dans tous les pays,
les anciennes forces sociales autres que l'Eglise vont se
ýgeant, se lézardant de plus en plus chaque jour; et,
s soutenir l'on ne trouve que des étais pouvant servir
mt à retarder la ruine.
ndant ce temps le socialisme esf là qui s'organise ; le
me grandit, le socialisme qui sera demain une colos-
issance. Et son but, chacun le connaît, c'est la des-
1 même de la société actuelle. En face de lui, seul
-aiment debout, seul se dresse à l'état de force vérita-
atholicisme, le catholicisme - les clairvoyants de tous
is commencent à s'en apercevoir - seul capable d'ap-



rente de celle que lui conseillaient de prendre les hommes
habiles ; il a développé sa théologie, il a multiplié les insti-
tuts monastiques, il a accordé au miracle une importance
qu'on ne lui avait pas reconnue depuis le moyen âge ; son
autonomie a ainsi beaqcoup grandi au milieu d'un monde
profane, qui s'enorgueillissait de découvertes scientifiques pro-
digieuses. Renan était persuadé que le catholicisme mar-
cherait à un désastre, s'il continuait " à s'enfoncer avec une
espèce de rage désespérée dans sa foi au miracle " ; mais les
savants contemporains ne sont plus arrêtés par les objections
que lui semblaient rendre impossible l'existence de ce qu'ils
nomment le " surnaturel quotidien " ; l'observation montre
que la science et le catholicisme peuvent coexister facilement
dans un même esprit, pourvu que la science et le catholicisme
soient poussés assez loin, (conformément à leurs principes),
de façon à posséder des contours parfaitement arrêtés.

Note sur le catholicisme de Brunetière. M. Emile Bru-
neteau, professeur à l'Ecole de Théologie de Poitiers, publie
dans 'la Revue pratique d'Apologétique, du le septembre de
cette année, une Note sur le catholicisme de Brunetière. Par
une coïncidence assez curieuse, les questions que nous posions
ici même et les incertitudes dans lesquelles nous nous débat-
tions, se trouvaient signalées en France, et voici comment M.
Bruneteau les exprime :

" Des rumeurs contradictoires, quelques-unes désobli-
"geantes, ont circulé et circulent encore sur les derniers mo-

" ments de Brunetière. Il avait touché, avant de disparaître,
<'à une question trop brûlante ; des défiances irritées se levè-

rent et disposèrent un certain nombre d'esprits, parmi les
rp.ntholinnpq. à examiner sans indugence les idées et même



i réponse à ces doutes et insinuations, M. Bruneteau
ýre, d'une part, en s'appuyant principalement sur le
as de 1900 à Lille, ainsi que nous l'avons fait nous-
(1) que M. Brunetière est véritablement revenu à la

iolique-et, d'autre part, en se référant à l'ouvrage du
'ortiu et aux dix pages de cet ouvrage où sont racontés
iiers moments de Brunetière (2)-que celui-ci mourut
ýtien et en catholique.
,ns doute, " il trépassa, administré, mais non confessé
:nunié," et comme ajoute l'auteur avec un grand sens
i, " il y a dans cette mort rapide de quoi nous effrayer;
veuille que cet avertissement, sévère nous préserve
mnemes d'aussi hasardeux retardements ! Mais il y a
de quoi nous prouver jusqu'à l'évidence la foi réelle
unetière au catholicisme, y compris la vertu des sacre-
3 ; et même de quoi nous permettre de penser que Dieu
pu lui faire miséricorde."
>ici entin la conclusion de l'article, conclusion que nous
,out entière, parce qu'elle contient, à notre avis, le
r jugement que l'on puisse porter sur Brunetière, sur
vre et sur sa foi :
Jne demi-douzaine d'années auront bientôt passé sur la
le Brunetière. Si quinze ans forment un long espace.
xistence d'un vivant, six en forment un plus grand
et un plus périlleux pour la mémoire d'un mort.
l'œuvre de celui-ci cependant demeure actuelle et

e, propre à inquiéter, à secouer, à contraindre à la
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douceurs de la piété lui demeurèrent inconnues. Oui, sa vie est
une œuvre humaine, et comme toutes les œuvres humaines,
imparfaite par beaucoup d'endroits et inachevée.

Mais un fait resplendit par-dessus tous les défauts, un
fait certain, un fait capital : Dieu, qui conduit secrètement
les âmes, Alemo venit ad me nisi Pater traxerit eum, a été
touché par les prodigieux efiorts de Brunetière et Brunetière
a conquis la foi. Son nom s'élève parmi les générations mo-
dernes comme une preuve tangible, indiscutable, de la valeur
intellectuelle de notre religion. Si nous, catholiques, nous
n'avons que faire, pour notre propre certitude, de cette preuve-
là, il en va tout autrement de tant de nos compatriotes élevés
dans la défiance, le scepticisme ou même le mépris à l'égard
du catholicisme. De grâce ne nous laissons pas, contre la
vérité et contre nos intérêts, arracher notre Brunetière ; et
surtout ne prenons pas un mauvais plaisir à nous repetisser
nous-mêmes, à contester et à nier sa foi.

La question du latin-A propos d'une conférence de
M. René Bazin.-Dans sa conférence de Montpellier, les
Hommes de demain, M. Bazin a parfaitement mis en lumière
un côté, le plus grave sans aucun doute, de la guerre impie
faite au latin, quand il écrit, après avoir exposé avec son
talent habituel les multiples raisons qui militent en faveur
du maintien de la culture classique :

" Enfin, il est encore une raison qui doit décider les
parents à faire faire à leurs fils des études latines : soyez bien
persuadés .que tous les prétextes de culture scientifique,
d'adaptation au siècle présent, ne sont que des prétextes, que
lP raison vraie de la a-uerre faite au latin, c'est la guerre faite



e uiuse ue in ueiie cuwure ae leurs grana -meres au
siècle, du XVIe, et du XVe qui furent de si belles

ises."
es lignes, dit M. Beid dans la revue parisienne Notre
méritent de fixer notre attention, et se plaçant à un
le vue tout spécial et très élevé, celui de la vocation
Dtale, M. Bied ajoute :
'ai déjà exposé quel était, vis-à-vis de leurs enfants et
-t de la règle des mœurs le devoir strict des parents.
-il besoin d'insie.ter, si j'ajoute qu'un devoir, non moins
est de conserver à nos fils la possibilité et la facilité
vocation sacerdotale tardive ? Comment beaucoup de
le famille n'envisagent-ils pas dans leurs fils un élu
e de Dieu ? Par quel illogisme certains d'entre eux,
ibles catholiques cependant, négligent-ils de donner à
nfants au moins les premières notions du latin, néces-
pour leur faciliter plus tard des études complémentai-
un jour l'appel de Dieu se faisait entendre.
t quelle responsabilité n'encourraient-ils pas, s'il adve-
i'un jour un de leurs fils opposât, dans le secret de son
ý la grâce du Divin Maître, un refus basé sur l'igno-
lu latin.
, en effet, comme je l'ai écrit, j'estime que les enfants
L être élevés dans l'idée que leur devoir d'homme est
lation d'un foyer chrétien, il ne serait pas d'un catho-
e ne pas attirer leur attention sur leur vocation pos-
Que d'appels secrets entravés par l'ironie, ou l'indiffé-

les parents ?
-ei, René Bazin l'a dit aussi, et c'est pourquoi le père
que doit dire à son fils.
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à la poésie qu'à la logique du catholicisme qui a écrit à pro-
pos du psaume Judica me.

" Supposons que la messe soit une cérémonie antique
dont on trouve les prières et la description dans les Jeux sécu-
laires d'Horace ou'la tragédie grecque, comme nous ferions
admirer ce dialogue qui ouvre le sacrifice chrétien ! Ce dia-
logue est un véritable poème lyrique."

Eh bien ! ne croyez-vous pas, pères de famille, que nous
devons apprendre à nos enfants au moins assez de latin pour
leur procurer la compréhension de toutes ces beautés ?

Nous terminerons ces remarques en citant deux extraits
de la préface d'une petite brochure qu'éditent en ce 'moment
les Bénédictins de Ligugé, réfugiés en Belgique.

< On accuse communément le latin d'être une langue
morte.

" Le reproche est au moins exagéré. Le latin n'est pas
mort puisqu'il est l'aliment intellectuel le plus fortifiant dont
se nourrissent les intelligences cultivées de tous les pays. Il
n'est pas mort pour nous, Français, puisque nous ne pouvons
prononcer trois mots sans en dire deux d'origine latine. Il
n'est pas mort puisque l'Eglise, qui compte pourtant bien
pour quelque chose dans le monde, s'en sert dans sa liturgie,
ses offices et ses sacrements.

" A tous ces titres, pour un catholique surtout, il devrait
-être une langue vivante, la première et la plus aimée. Com-
bien notre vie religieuse nous intéresserait davantage et quel
attrait prendraient pour nous les cérémonies de nos fêtes si
nous en comprenions le langage."

Et plus loin:
"Le latin cesse d'apparaître comme la langue morte

qu'on renrésente d'ordinaire. Il s'anime au même titre aue
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en Birmanie, et de 146,320 à Ceylan. En 1911, il y
:ans l'Inde 2,203.336 catholiques ; en Birmanie, 88,-
ý Ceylan 322,163, avec un 5% des étrangers. Les
ques sont encore plus nombreux dans les Indes que les
ýants ; mais, tandis que leur nombre pendant quarante
loublé, le nombre des protestants dans le même espace
aps a triplé. Ils sont un peu plus d'un million, et

les statistiques, il faut attribuer cet accroissement
b à leur excellent état financier.

APON : Hommage au catholicisme. Le docteur
ci Masaha, professeur de théologie comparée à l'Uni-
de Tokio, est rentré récemment d'un long voyage en
, où il étudiait les différentes religions chrétiennes.
a donné plusieurs conférences pour exposer à ses com-

,es les résultats de ses recherches. Le savant profes-
est arrêté surtout à présenter à son auditoire la reli-
itholique sous un jour très favorable. Il déclara fran-
it que la religion catholique affirme mieux que toute
le principe d'autorité ; c'est elle qui favorise davan-
bien-être du peuple et les intérêts réels de chaque
Il a affirmé aussi devant son public païen que la sain-



LES ÉVÊQUES DOMINICAINS
AUX ETATS-UNIS

(Suite)

MGR LUC CONCANEN,
PREMIER ÉVÊQUE DE NEW-YORK

Bien que le Père Concanen n'ait jamais pris possession
de son siège, il appartient pourtant par sa destination et sa
consécration épiscopale à l'histoire de l'Eglise aux Etats-Unis.
Nous nous sommes donc fait un devoir d'insérer ici tout ce
que nous avons pu recueillir de détails sur la vie de cet
homme éminent, dont le choix indiquait la haute importance
que le Souverain Pontife Pie VII attachait à la jeune Eglise
de New-York, dès l'année 1808.

Le Père Concanen était né en Irlande, où aussi il avait
passé ses premières années et fait son éducation. Il entra
de bonne heure dans l'Ordre de Saint-Dominique et prit
l'habit à Lorraine au couvent de la Ste-Croix, qui apparte-
nait aux dominicains irlandais. Son noviciat achevé, il fut
envoyé à la Minerve, à Rome, où il fit son cours de théologie



ie, d'Angleterre et des Pays-Bas ou de Pologne. La.
ition mise par le Cardinal que chaque théologien aurait
is le doctorat par l'enseignement du cours complet de
ý-Thomas avait été brillamment remplie par le Père Con-
a, puisqu'il avait été choisi pour représenter l'Ordre et
»ays à la Minerve. Durant son séjour à Rome, il avait
lu prieur du couvent de Saint-Clément et chargé de
isenter à Rome, d'abord, Mgr Trdy, archevêque de Dublin,
tous les évêques d'Irlande. Le Souverain Pontife qui
pour lui une particulière affection, voulut le nommer au
de Kismaednagh, en Irlande, qui était devenu vacant ;
le Père Concanen se vit contraint de décliner cette offre
ison de sa faible santé. L'estime dont il jouissait à la

agande était si grande que son influence et ses conseils
nt d'un grand poids dans la nomination des évêques de
>ays natal. Il portait le plus vif intérêt aux missions
iérique, avait applaudi à la fondation de Sainte-Rose, et
tt toute sa vie le généreux bienfaiteur. Il acquit une
:de réputation comme orateur de la chaire ; et chose rare
un étranger, sut se rendre assez maître de la langue

nne pour en faire sur ses lèvres l'instrument d'une élo-
ce vraiment populaire. Quoique sa santé fut altérée,
d il fut nommé évêque de New-York, il s'acquittait
idant de plusieurs charges bien laborieuses. Il était'en
e temps bibliothécaire et professeur à la Minerve, secré-
de la province dominicaine de la Grande-Bretagne, agent
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veau diocèse. Il avait aussi commission du Saint-Siège de
porter le Tallium à l'archevêque de Baltimore, Mr Carroll.
Il se rendit d'abord à Leghorn, où il espérait pouvoir prendre
son passage pour les Etats-Unis , mais là il fut désapointé et
se vit obligé de revenir à Rome. La perturbation qui exis-
tait alors en Italie rendait son voyage à la fois difficile et
dangereux, car c'était le temps oû Napoléon bouleversait
dans ce pays, comme il le faisait dans tous les autres, l'ordre
de choses établi. Ayant cependant entendu parler d'un vais-
seau qui était sur le point de quitter Naples pour se rendre
en Amérique, il se rendit dans cette ville, assura et paya son
passage ; mais le gouvernement, informé de son arrivée et de-
son intention, le fit arrêter, le constitua prisonnier, et lui fit
défendre sous les peines les plus sévères de s'embarquer sur
aucun vaisseau. Le prétexte de cette manière d'agir était
que le Père Concanen était sujet britannique. La prison, les
fatigues et les mécomptes du bon évêque dans ses efforts à
joindre son troupeau et à consacrer à son service et à celui
de Dieu le reste de ses jours achevèrent de ruiner sa santé.
Il tomba sérieusement malade, et après quelques jours, mou-
rut à Naples, au grand couvent de Saint-Dominique, le 19'
juin 1810. Sa mort fut si soudaine qu'on soupçonna un em-
poisonnement ; les uns de la part d'officiers et d'émissaires
sans scrupule du gouvernement, les autres de la part de gens
avides que tentaient les vases sacrés et autres objets précieux
destinés au diocèse de New-York. Ses funérailles furent
faites dans ce couvent par ses frères, parmi lesquels il avait
toujours été honoré et admiré pendant sa vie et qui ont tou-
jours, depuis, conservé de lui un souvenir plein de tendre
vénération.

Par son testament, fait, croit on, avant sa consécration
épiscopale, il laissait sa bibliothèque et un legs assez impor-
tant en argent au couvent de Sainte-Rose. Le Souverain
Pontife Pie VII, prisonnier lui-même, fut profondément af-
fecté par la mort de celui qui était pour lui un ami, et aussi
par le délaissement où cette mort laissait le jeune diocèse de
New-York.



Nous avons vu que le Père Concanen, devancé par la
n'avait pu prendre possession de son diocèse. Le Sou-

i Pontife, qui l'avait choisi dans les range des Frères
.eurs, ne voulut pas frustrer l'Ordre de l'honneur de voir
e ses membres sur le siège de New-York. Le Pèreally fut choisi pour y monter. Nous allons voir ce
tit alors le siège de New-York et par quels travaux le
aligieux répondit à l'appel qui lui avait été fait.
4gr Connelly naquit à Drogheda (Irlande) en 1750.
avoir reçu dans son pays natal le peu d'éducation qui

tccordé aux catholiques, il fut envoyé en Belgique pour
éter ses études. Il s'y fit remarquer par son assiduité
3 piété exceptionnelle. Aussi de bonne heure ses idées
rnèrent-elles vers la vie religieuse. Il était tout jeune

quand il revêtit l'habit dans l'Ordre de Saint Domi-
qu'il avait appris à connaître en Belgiqtie. De sa

a de noviciat, il fut envoyé à Saint Clément, à Rome.
mme dans tous les couvents où il fut assigné, il remplit
nergie et intelligence les charges qui lui furent confiées,
re de l'enseignement théologique auquel il fut appelé
b de longues années. Comme son prédécesseur. Mo-r.



Lorsque Pie VII fut rentré à Rome, en 1814, un de ses
premiers actes fut de donner un successeur à Mgr Concanen,
et son choix tomba sur celui qui l'avait remplacé dans l'office
de prieur à Saint-Clément, Mgr Connelly. Celui-ci, âgé
alors d'environ 65 ans, trembla devant un fardeau capable
d'effrayer de plus jeunes épaules, mais n'hésita pas à l'accep-
ter. Consacré à Rome le 6 novembre 1814, il partit aussitôt,
abandonnant les calmes et heureux cloîtres de Saint. Clément
pour le champ laborieux qu'il était appelé à cultiver dans le
Nouveau-Monde. Il visita en passant son pays natal, pour
dire adieu à tous ses parents et amis, et aussi dans l'espé-
rance d'obtenir quelques prêtres pour l'aider dans ses péni-
bles fonctions. Il réussit en effet, quoique pas tout à fait an
gré de ses désirs, et partit accompagné d'un seul ecclésias-
tique du collège de Kilkenny, le Révérend Michel O'Gorman.
On verra bientôt combien les travaux de ce jeune coopéra-
teur furent utiles à l'Eglise. Son voyage'de Dublin à New-
York, contrarié par un temps constamment af&eux, dura plus
de soixante jours, si bien que le bruit se répandit à New-
York que le vaisseau s'était perdu et qu'une fois de plus le
diocèse avait à pleurer un pasteur qu'il n'avait pas connu.
Heureusement, ce n'était là qu'une fausse alarme, et le prélat
épargné par les flots était réservé à un travail de plusieurs
années sur le sol américain.

Le diocèse de New-York, quand Mgr. Connelly en prit
la charge, embrassait tout l'Etat de New-York et de New-
Jersey, comprenant un territoire divisé aujourd hui en six
diocèses. La population catholique disséminée sur cette im-
mpn .v Atndne utait AvahiiA à tréifzp mille onç ot n'vunna



plein de simplicité, de modestie et d'énergique activité.
tte époque, New-York n'était pas la riche et fastueuse
que nous connaissons ; elle se composait principalement
igrants ou de fils d'émigrants, travaillant activement et
.êtement à conquérir la prospérité et l'influence dont
sent aujourd'hui leurs descendants. Ausssi les travaux
,vêque passaient-ils inaperçus dans l'agitation générale;
etit nombre seulement les considéraient et les admiraient
lence, mêlant leurs admirations à celles du ciel et se
vant de dire à la postérité une faible partie de ce qu'ils
.ent vu. Voici, en effet. ce que disait, en 1824, un de
,moins de la sainte vie et des sacrifices surhumains du
able prélat, à l'occasion de la bénédiction du cimetière

!glise Saint-.Patrick, à l'acquisition duquel Mgr Connelly
consacré tous ses efforts.

(A dix heures et demie, le vénérable Mgr Connelly,
,é par les R. R. O'Gorman et Shanahan, procéda à la
liction de ce saint asile des morts. Une grande foule de
le était accourue pour être témoin d'une cérémonie où
3st touchant, sérieux et solonnel. Jamais les cœurs ne
ont paru en une plus sainte union que dans cette cir-
ance. Les âmes des vivants semblaient en communion
mnelle avec celles des morts et sanctifiées dans un silence
-aves réflexions. Chacun pensait à ce moment où la
viendrait. de sa froide main. arrf^, L , n. , A Qn


